
 
 
 
 
 

 
 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 

 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERARMÉES 
DE DÉFENSE 
 
Groupement enseignement général 
 
Grade :Commandant 
prénom nom :Ludovic NGAIFEI-
LEMADEMON 
groupe :A4 

Paris, le 24   mars 05 
 
 
 

 
 
 
 

Fiche de : géopolitique  
 
 
 
 
 

 
 

 
OBJET : sujet n°  5 / énoncé : Quelle est selon vous la place de l’Afrique dans les 
dynamiques mondiales des puissances 
 
 

 
 
 
Introduction :  Dans toute les parties du monde, l’Afrique est le seul continent ou Etat, 
peuples et communautés, cultures et civilisations, se sont laissé endormir dans la nuit des 
temps, alors qu’ailleurs tout le monde est resté éveillé et actif. Résultat, l’Afrique s’est 
exclue des centres nerveux ou se décident non seulement les affaires du monde, mais 
également son propre destin. 
 
C’est pourquoi les perspectives qui s’ouvrent à elle de fédérer ses intérêts collectifs vitaux 
en forces communes de défense économique, politique et sociale, chargée d’assurer  sa 
représentativité au sein du concert des nations ne sont pas à négliger. Ce sont là la 
condition sine qua non de sa survie en tant que membre des Nations Unies et un pôle de 
puissance régionale. 
 
C’est pourquoi le nouvel élan de l’Unité africaine avec la mise en place de nouvelle 
structure de défense pour le contrôle des conflits, le système bancaire sous régionale ainsi 
que la mise sur pied d’un système judiciaire sont autant d’atouts non négligeables. 
Nous étudierons succinctement ces atouts en exposant d’abord le volet économique puis 
quelques notions en matière de libertés et droits de l’homme et enfin dans le domaine de la 
défense. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Rappelons que le développement, qu’il soit national ou régional, est un phénomène global. 
Il implique la mobilisation des forces productrices (capacité de progrès), des forces 
culturelles (capacité de cohésion), des forces militaires (capacités d’action), en vue de 
réaliser des projets vitaux d’intérêt commun à une ou plusieurs nations. Ceci dans leur 
relation interne ou externe. 
C’est pourquoi,  nous considérons que les  d’Etats dans leur structure souvent interne et 
postcoloniale, constitue le principal obstacle à l’émergence de l’Afrique. Cela la prive 
d’une  stratégie de capacité d’action collective pouvant la menée dans la dynamique 
mondiale de puissance. Des exemples sont certains : le vieux continent Européen et les 
Etat Unis. 
 
 
1- Dans le domaine économique 
 
Une économie en bonne santé est la base de tout progrès social. Compte tenu du 
délabrement du tissu économique des pays Africains, l’Unité Africaine est obligée 
d’exhorter ses membres à aller vite dans l’application de certain plan qui prévoit 
l’instauration d’un marché commun africain et des regroupements régionaux. Elle 
s’emploi à la mise en œuvre des plans comme le NEPAD. 
Parallèlement à cette initiative, la lutte contre la corruption et la mauvaise gouvernance  
doit être débarrassée de toute démagogie et toute idéologie. L’époque ou le fait de 
vilipender le colonialisme attirait les foules est révolue. 
Les Etat Africains doivent continuer à faire des efforts dans les renforcements de système 
bancaire sous régional en vue d’aboutir un jour, à un système continental. Certes le chemin 
est long et semé d’embûches mais des possibilités existent. Dans l’intérêt de l’Afrique, 
lUA doit favoriser  le cadre des dialogues avec les régions de l’Europe des Amériques en 
vue de bénéficier de leurs expériences. 
 
 
 
 
2-  Dans le domaine de liberté et droits de l’homme
 
L’adoption de la charte africaine des droits de l’homme et des droits des peuples par 
l’ancienne OUA est venue à point nommé, car il est inadmissible de voir les états 
Africains qui, avec leur considération traditionnelle restés longtemps à l’écart de la marche 
du monde et de ce que l’on qualifie de « civilisation moderne ».Il en va de même de la 
charte culturelle de l’Afrique. 
Après ces étapes, les Etats Africains doivent traduire dans le quotidien l’application de ces 
différentes chartres. Ce qui n’est pas encore le cas dans plusieurs pays qui s’entredéchirent 
avec les guerres politico ethniques. Guerres qui malheureusement illustrent parfaitement la 
non mise en application de ces rudiments de la liberté et des droits de l’homme. On 
continu malheureusement à parler de génocide, d’enfant soldat et la liste est exhaustive. 
Encore une fois l’Afrique doit s’imprégner des exemples de l’Europe qui a connue des 
siècles de guerres fratricides et qui s’en est bien sorti aujourd’hui. Les récents conclaves 
de l’UA avait jeté les bases et paraphé les documents pour la mise en place d’une cours de 
justice mais l’application reste encore. Les actions menées contre la prise de pouvoir par 
les armes sont d’autant d’exemples à renforcer. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
3- Dans le domaine militaire et de sécurité
 
Partant de l’idée que le nombre de pays africains qui ne disposent pas de capacités 
matérielles pour entreprendre individuellement l’effort d’édification d’une armée nationale 
au sens ou nous l’entendons, il est absolument logique d’envisager qu’ils puissent partager 
les sacrifices avec d’autres en montant une industrie commune d’armement classiques. 
Un tel projet parait à la portée de main en terme de faisabilité, si l’on sait par exemple 
qu’au cours des années 80 à 90 les Etats Africains ont dépensé plus de 200 milliards de 
dollars pour l’importation d’armements. Et dans la mesure où l’accumulation des 
armements est gage de sécurité des régimes en place,  d’énormes sommes d’argent seront  
destinées à cette fin. En accumulant toute ces sommes l’Afrique serait capable de se doter 
d’une industrie classique d’armements de première nécessité. Car, n’oublions pas que ces 
Etats Africains n’ont pas les mêmes options de défense que les autres continents. 
L’autre scénario consitérait en la mise place très rapide, dans un premier temps des troupes 
sous régionales en vue de déboucher sur celle du continent dont les discussions sont en 
cour. Dans le domaine des autres types d’équipement, un regroupement autour des Etats 
tels l’Afrique du Sud, l’Egypte faciliterai la fabrication sous certaines licences. 
 
 
 
Conclusion 
 
 
La place géopolitique de l’Afrique est possible au niveau mondial si les Etats Africains 
veulent donner à l’Unité Africaine la capacité et la volonté politique à la mesure de l’enjeu 
actuel de la mondialisation. 
Il est d’autant vrai qu’au moment où la famine et les différents fléaux projettent la misère 
humaine du monde noire à la face de l’humanité, proposer à l’Afrique les voies d’une 
dynamique mondiale en tant qu’entité géopolitique peut paraître utopique. 
Par contre, quelque soit la durée de ces considérations, elles ne doit pas s’aveugler à la 
faim et à la misère. Ceux-ci ne sont pas invincibles. L’Afrique regorge des valeurs et des 
potentiels sûrs. Il faut de la volonté. Elle n’est qu’à, en moyenne 60ans de véritable 
existence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


